
 

CHARTE D’UTILISATION DE L’IA  
 

Les outils d'IA (Intelligence Artificielle) ne peuvent pas être cités comme auteurs d'un article. 
Les auteurs qui utilisent des outils d'IA pour la rédaction d'un manuscrit, la production d'images 
ou d'éléments graphiques de l'article, ou encore la collecte et l'analyse de données, doivent 
faire preuve de transparence en indiquant dans la section « Méthodes » (ou une section 
similaire) de l'article comment l'outil d'IA a été utilisé et quel outil a été utilisé. Les auteurs sont 
entièrement responsables du contenu de leur manuscrit, y compris des parties produites par un 
outil d'IA, et sont donc responsables de tout manquement à l'éthique de la publication. 

 


